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17120 THAIMS 
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mairie@thaims.fr 

 
 
 
 
 

SÉANCE  DU  CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal 
sont convoqués à la mairie, 

pour la séance qui aura lieu le 
 
 

vendredi 7 juin 2024 à 20 h 30 
 
 
 

À Thaims, le 30 mai 2024 
Le Maire, 
Bruno TAPON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
20240607_01 Affiliation du Syndicat mixte pour le Schéma de la Cohérence 

Territoriale (SCoT) La Rochelle Aunis au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique de Charente-Maritime 
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